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La fête de saint Maurice
Benjamin Revaz, Saint-Maurice (VS)

La Féta de Chin Mouri

L'Abbaye de St-Maurice (l'abaï dè Chin-Mouri) a fêté en 2015 un événement

extraordinaire : le 1500ème anniversaire de sa fondation. Les habitants
de notre petite cité peuvent s'enorgueillir de posséder (li bordiyon dè Chin-
Mouri poeuvon chè gabâ d'avèi) le plus ancien monastère d'Occident dont
l'activité a continué sans interruption depuis quinze siècles (Y'a todzo tu
dè prérè din noutra abaïdi kè liprèmyie tsèjô chon tu krojô C'est en 515

en effet que le roi de Bourgogne Sigismond décida d'ériger ici un monastère

pour perpétuer le culte de St-Maurice et de ses compagnons martyrs. Un peu
plus d'un siècle plus tôt ces soldats égyptiens chrétiens de la légion thébaine
avaient été massacrés dans la campagne environnante (chloeu choeudâ chon

tu èfrèidô din li-j-alinto) parce qu'ils avaient préféré obéir à Dieu plutôt qu'à
l'empereur romain.

Petit à petit le monastère développa sa richesse comme en témoignent son
célèbre Trésor (qui eut l'honneur d'une exposition temporaire au Louvre cet
été) et le domaine seigneurial que L'Abbaye put acquérir le long de la route
des Alpes. Agaune devint assez rapidement un bourg important qui prit
progressivement son nom actuel de St-Maurice.

La célébration de la Fête de St-Maurice est restée très vivante jusqu'à nos jours
(la chèlèbrachon dè la Chin-Mouri è chobrâye tank'a vouèi). En effet, chaque
année, les cloches sonnent à toute volée le 22 septembre (tui li-j-an, Ii klotze

chon.non a brinle le
22 dè stinbre). Après
une messe solennelle
à la basilique, les
chanoines défilent en
procession à travers
la ville en portant
sur leurs épaules les

reliques des saints

Procession près de la
Basilique. Photo © Séverine
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martyrs (apré la mècha, liprére von in profèchon èpdrton chu li-j-èpôle li réste
dè Chin Mouri) ; ils sont accompagnés par les gardes du Pape, la gendarmerie
cantonale en tenue d'apparat, la fanfare, de nombreux dignitaires écclésias-

tiques suisses et étrangers, ainsi que par une nombreuse foule de fidèles.

Parmi les nombreux territoires dont l'histoire a été liée à celle de l'Abbaye
de St-Maurice, il faut mentionner le cas très particulier de la Vallée du Trient,
une des plus anciennes possessions des abbés de St-Maurice ; ces derniers y
percevaient des redevances foncières (li dzin dèvèivon payi li premëfe èi-j-
inkourâ) et jusque vers la fin du 18ème siècle, leurs représentants (li tsâtèlan)
administraient la justice dans les différents villages de la vallée. De nombreux
lecteurs de cet article, y compris des Valaisans, seront sans doute surpris
d'apprendre qu'au contraire de presque tout le reste du Valais la Vallée du
Trient n'a jamais fait partie du diocèse de Sion Cette situation perdure encore
aujourd'hui puisque les différents villages de la vallée font partie du territoire
abbatial de l'Abbaye de St-Maurice, sorte de petit diocèse sous la dépendance
directe de Rome. Ce n'est donc pas par hasard si St-Maurice est le patron de la
paroisse de Salvan (l'è pâ d'inbàda kè Chin-Mouri l'è le patron dè la parotse
dè Charvan). Les curés des paroisses de la vallée sont presque toujours des

chanoines de l'abbaye (li-j-inkourâ diparotse dè Charvan, li Finyô è le Plan
chon preskè todzo dè prérè dè l'abaï). Jusqu'à un passé relativement récent,
les Salvanins se rendaient à St-Maurice le lundi des Rogations (li Charvanyou
l'alâvon bâ a Chin-Mouri le delon di Rogachon)-, la procession descendait

en plaine en empruntant l'ancienne « route des diligences » reliant Salvan à

Vemayaz (onfajèi ouna profèchon tankè bâ oeu Plan). Tout naturellement,
c'est aussi à l'abbé de St-Maurice (« celui du bâton de l'inalpe », comme
disaient plaisamment les Salvanins en parlant de sa crosse) que revient la charge
d'administrer le sacrement de confirmation à Finhaut, Salvan et Vemayaz
(l'è l'Abé dè Chin-Mouri - ché doeu bâton dè l'in.nèrpa koumin dëyèivon li
Charvanyou badenyoeu ke vin amon po balyie la konfirmachon).
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